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EXECUTIFS - EXECUTIEVEN

F. 83 - 1328

MINISTERE DE LACOMMUNAurE FRANÇAISE

8 JUILLET 1983.- Ofcret relatll . l'I!llIhUuementde lervt...s de l'l'vision payanls (1)

Le Conseil de la communauté frapçaise a adoplé el NoUJ,
Exécutif, sanctionnons ce qui suit:

Arl'''e 1er, La Radio-Télévision belge de la Communauté fran-
çaise peut diffuser certains de ses programmes de télévision par
c.;ble ou par ondes lIertziennes, au moyen de algnaux eodéa en
tout ou en partie. .

Elle peut subordonner A un paiement la réception des pr..
grammes visés à J'ulinéa Jer.

Elle peut les réserver Acertains publics.
L'Exécutif arrête les modalités du paiement.

Arl. 2. Sous l'approbation de l'Exécutif, la R.T.B.F. fixe le prix
du ~rvice de télévision payant.

,\rt. 3. Est puni d'une amende de 26 francs à 110000francs qui.
conq Ile :

a) décode, sans régler ,le prix, les signaux de tou.t ou partie des
s(,n'kt's ùe télévision payants;

b) transmet en direct A un tiers qui n'a pas payé le prix du
scrvice, tout ou partie d('s programmes décodés d'un service dtJ
télévi.ion payant, ou fournit A un tel tiers l'enregistrement com-
plet ou partiel de ces programmes;

c) reçoit d'un tiers, nns régler le prix. soit en direct; soit par
voie d'enregistrement, tout ou. partie des programmes décodéS
d'un servi... de télévision payant;

d) contrevient aux dispositions par lesquelles l'Exécutif arret\
les modalités du paicmcnt.

La confiscation des appareils qui 'auront servi à commNtre 1'une
des infractions visée~ au présent article sera toujours prononcée.

L'article 8, § 1er, de Is 101du 29 juin 1964 conrernant la su..
pension, le sursis et la probation, n'est pas applicable à cette con-
fiscation. .

Les dispositions du Li\Te J du Code p6nJt, y compris Je chapi.
tre VII et J'article 85, sont &\ppU.cahlesaux infractions -du pré-
sent décret et aux arrêtés pris en cxécution de celnl-ci.

Art. 4. Dans le décret du 12 déccmbrc 1977 portant st~tut de la
Radio-Télévision belge de la Commuoauté culturellc française, d.
même que dans toute disposition généralement quelconque vbant
la R,T.B.F. sous cette dénomination, l'adjectif « cultur~lIe .. est.
supprimé.

Promulguons le pr~scnt décret, ordonnons qu'il soit publié au
Monite..r belge.

Bruxelles, le 8 Juille11983.

Le Mlnlstre.Preslde,nt cllarlé des Affaires culturelles et des Relations extérieures,

Pli. MOUREAUX

Le Ministre du Affaires sociales,

Pli. MONFILS

Le Mlnilstre de la Sanl\l et de l'Enselsnement,
,R. URBAIN
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